
 

 

Déclaration de responsabilité de la direction 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états 
financiers conformément à la Norme sur les états financiers trimestriels des sociétés 
d’État du Conseil du Trésor du Canada, ainsi que des contrôles internes qu’elle considère 
comme nécessaires pour permettre la préparation d’états financiers trimestriels exempts 
d’anomalies significatives. La direction veille aussi à ce que tous les autres 
renseignements fournis dans ce rapport financier trimestriel concordent, s’il y a lieu, avec 
les états financiers trimestriels. 

A notre connaissance, ces états financiers trimestriels non audités donnent, dans tous 
leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière, des résultats 
d’exploitation et des flux de trésorerie de la société, à la date et pour les périodes visées 
dans les états financiers trimestriels. 
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Premier dirigeant    Directrice exécutive, Finances et administration 
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